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Elaboré pour Africa TELECOM 98, ce rapport est un ouvrage de référence indispensable qui donne
des faits et des chiffres sur les télécommunications de la région. Il contient un bref aperçu des lignes
fixes, des systèmes cellulaires, d'Internet, du trafic international et des tendances de la réglementation.
Il comprend 22 tableaux régionaux dans lesquels sont indiqués les principaux indicateurs des
télécommunications, 55 pages sur les pays avec profil quinquennal 1993-1997, et un répertoire des
noms et adresses des ministères, des responsables de la réglementation et des opérateurs des télécom-
munications dans la région.

$ATE�DE�PUBLICATION� Mai 1998

,ANGUE� Français et anglais (éditions séparées)

&ORMAT�ET�STRUCTURE� a) 6ERSION�IMPRIM©E�  format A4, 130 pages

b) 6ERSION�©LECTRONIQUE�  Adobe Acrobat PDFTM
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Prix catalogue:     32.–
Etats Membres et Membres des Secteurs:     27.–
Pays les moins avancés:     7.–
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I. VUE GÉNÉRALE

  1. Introduction
  2. Lignes fixes
  3. Systèmes cellulaires
  4. Tendances de la réglementation
  5. Trafic international
  6. Internet
  7. Accès universel
  8. Perspectives d'avenir

Bibliographie

II. INDICATEURS DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

  1. Indicateurs de base
  2. Lignes principales
  3. Liste d'attente
  4. Réseau téléphonique local
  5. Tarifs téléphoniques
  6. Téléphones privés
  7. Téléphones publics
  8. Lignes principales de la plus grande métropole
  9. Lignes principales urbaines
10. Abonnés aux systèmes cellulaires
11. Tarifs du service cellulaire
12. Agents des télécommunications
13. Trafic téléphonique international
14. Taxes d'appel en Afrique
15. Trafic téléphonique en Afrique
16. Recettes des télécommunications
17. Investissements dans les télécommunications
18. Communication de texte
19. Infotique
20. Télévision
21. Projections
22. Principaux opérateurs de télécommunications d'Afrique

55 pages sur les pays

III. ORGANISATIONS DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Liste des ministères, des responsables de la réglementation et des opérateurs des télécommuni-
cations pour chaque pays.
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n 0RIX

Les prix annoncés dans le catalogue, y compris les listes annexes des Recommandations UIT-R et UIT-T et les
avis de publication, distribués gratuitement et visibles sur le WEB à l’adresse HTTP���WWW�ITU�INT�PUBLICATIONS,
sont exprimés en francs suisses (CHF), et peuvent être modifiés sans préavis. Une remise de 15% est accordée
aux Etats Membres et aux Membres des Secteurs participant aux travaux de l’UIT. Les Administrations des pays
les moins avancés bénéficient d’une remise de 80%.

Tous renseignements supplémentaires relatifs aux CD-ROM, aux Recommandations en ligne et à la Librairie
électronique de l’UIT sont disponibles dans le Catalogue des publications et ses annexes (Listes des Recomman-
dations UIT-R et UIT-T).

n -ODE�DE�PAIEMENT

Toutes les publications sont payables à la commande:

A	 par carte de crédit (American Express, Eurocard/Mastercard ou Visa);

B	 par virement bancaire à la Société de Banque Suisse, Genève, au compte no C8-765.565.0;

C	 par chèque payable à l’UIT;

D	 par mandat postal international;

E	 par virement au compte de chèques postaux de l’UIT: Genève 12-50-3 (pour la Suisse);

F	 par bons de livres UNESCO.

On peut également faire usage de chèques libellés dans d’autres monnaies librement convertibles en francs
suisses, à condition que la conversion du chèque permette de couvrir le montant de l’achat au prix fixé en francs
suisses. L’UIT n’accepte pas l’accréditif comme moyen de paiement.

n %NVOI

Les prix catalogue comprennent les frais d’envoi par voie postale économique ou par le mode de transport qui est
le plus favorable à l’UIT. Sur demande, l’envoi peut être fait par l’un des moyens suivants: avion (en exprès ou
recommandé), EMS, Federal Express, TNT, valise diplomatique. Les montants estimés des taxes d’envoi
prioritaire sont inclus, sur demande, dans les devis. Les droits de douane et autres taxes ou redevances liés à
l’importation de marchandises ne sont pas pris en charge par l’UIT.

n 2ETOUR�DES�PUBLICATIONS

Le retour d’une publication motivé par un défaut dans ladite publication donne exclusivement lieu à un échange,
et les frais consécutifs à cet échange sont pris en charge par l’UIT. Tout retour de publication doit intervenir dans
les deux (2) mois qui suivent la date d’expédition de la publication au client, et avec l’accord préalable de l’UIT.
Un montant minimum de cinquante francs suisses (CHF 50.–) est normalement facturé par l’UIT au client pour la
remise de la publication en stock.

Ces conditions générales sont applicables sous réserve, pour les publications électroniques (CD-ROM et En
ligne), des dispositions spécifiques dérogatoires contenues dans les accords de licences. La passation d’une
commande implique l’acceptation sans réserve des présentes conditions générales de vente.

Aucune des dispositions des présentes conditions générales de vente ne peut être interprétée comme constituant
une dérogation ou une renonciation aux privilèges, immunités et facilités dont jouit l’UIT conformément aux
accords internationaux qui lui sont applicables, en particulier à l’Accord de siège conclu avec le Conseil fédéral
suisse le 22 juillet 1971, ainsi qu’à la Loi suisse et à toute autre loi nationale applicable.

,ES�COMMANDES�NE�SONT�PAS�ACCEPT©ES�PAR�T©L©PHONE�
6EUILLEZ�LES�ENVOYER�PAR�T©L©FAX�OU�PAR�COURRIER�©LECTRONIQUE�
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*E�CONFIRME�CETTE�COMMANDE

Date Signature

Référence de votre commande Nom du signataire
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Federal
Express

TNTEMS

!DRESSE�DE�FACTURATION��EN�MAJUSCULES	

-ODE�DE�PAIEMENT

-ODE�DÖEXP©DITION�PR©F©R© !DRESSE�DÖEXP©DITION��SI�DIFF©RENTE�DE�CELLE�INDIQU©E�CIDESSUS	

6EUILLEZ�ME�FAIRE�PARVENIR

Nom de la société ou de l’organisme

Division / Département Nom de la personne à contacter

Rue / Case postale

Ville Code postal

Pays

Numéro de téléphone Numéro de téléfax Courrier électronique

ordinaire (gratuit) ordinaire express ordinaire recommandé

par avion par avion express par avion recommandé

(numéro de compte)(numéro de compte)

(numéro de compte)

Nom de la société ou de l’organisme

Rue / Case postale

Ville, code postal Pays

Chèque ou mandat de francs suisses ci-joint Virement bancaire de francs suisses sur la Société

Veuillez débiter de francs suisses ma carte de crédit American Express Eurocard / Mastercard Visa

N° de la carte Date d’expiration             Nom du titulaire

de Banque Suisse à Genève

Code de
langue

Prix
unitaire

Quantité
Total
CHFTitre de la publicationNuméro

d’article

Division / Département

0RI¨RE�DE�SIGNER�ET�DE�RENVOYER�CE�BON� �L�ADRESSE�SUIVANTE�
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